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Prise en charge transports des personnes âgées pour les rendez-vous médicaux
Question écrite n° 14967

Texte de la question

M. Fabien Di Filippo appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur les
difficultés que rencontrent de nombreuses personnes âgées pour se rendre à leurs rendez-vous médicaux et sur
l'absence d'aide de l'État pour l'organisation et la prise en charge de ces trajets. Actuellement, l'assurance
maladie peut prendre en charge les frais de transport lorsque des personnes se déplacent pour recevoir des
soins, faire pratiquer des examens médicaux ou répondre à une convocation pour un contrôle réglementaire.
Ces frais peuvent être pris en charge à condition d'être prescrits par un médecin et ne peuvent concerner que
les transports correspondant notamment aux motifs suivants : hospitalisation, affection de longue durée, état
justifiant un transport allongé ou une surveillance constante, contrôle réglementaire, soins en rapport avec un
accident du travail ou une maladie professionnelle ou encore retours à domicile dans le cadre de permissions de
sortie pour les patients de moins de 20 ans hospitalisés 14 jours et plus. Ainsi, les personnes âgées qui
rencontrent des difficultés pour conduire, même si celles-ci sont attestées par leur médecin traitant, ne peuvent
bénéficier d'aucune aide pour se déplacer. Lorsque celles-ci n'ont pas de proche susceptible de les emmener à
leurs rendez-vous et pas de transports en commun appropriés, elles peuvent se trouver empêchées de recevoir
les soins ou le suivi dont elles ont pourtant besoin. Or on ne peut que constater une désertification médicale
toujours plus importante et l'allongement des distances à parcourir pour avoir un rendez-vous, phénomène
amené à s'amplifier dans les années qui viennent. Le rapport de la commission de l'aménagement du territoire
au Sénat, paru le 6 avril 2022, s'attend à une aggravation des inégalités d'accès aux soins et dénonce « les
chiffres accablants de la démographique médicale » : 1,6 million de Français renoncent chaque année à des
soins médicaux, 30 % de la population vit dans un « désert médical », 45 % des généralistes sont en situation
de « burnout », il faut compter dans certaines zones jusqu'à 189 jours d'attente pour un rendez-vous chez un
ophtalmologiste... Le nombre de généralistes libéraux a diminué de 3,5 % en dix ans, atteignant 52 150 en
décembre 2023. Le pourcentage global de la population coincée à plus de 45 minutes des services d'urgence
pourrait augmenter de 4 % d'ici 2032. Et ces 4 % concerneraient en priorité la ruralité. Face à cette situation, il
est essentiel et urgent de favoriser le transport des personnes qui ont des difficultés à se déplacer, pour éviter le
risque de non-recours aux soins : pour cela, le Gouvernement pourrait envisager par exemple la prise en charge
pour ces personnes des frais relatifs à l'usage de certains transports assis professionnalisés (véhicule sanitaire
léger ou taxi conventionné) ou encore un soutien à la mise en place au niveau local de systèmes de transports
pour rendez-vous médicaux. De telles dispositions permettraient non seulement de favoriser l'accès aux soins
pour tous, mais aussi d'éviter aux personnes inaptes ou en difficulté pour conduire de prendre des risques pour
elles-mêmes et pour les autres en décidant de prendre leur voiture malgré tout. Il lui demande donc quelles
mesures elle compte prendre en ce sens.
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